
COMPTE-RENDU DE LA SEANCE

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 6 JANVIER 2009

Le conseil  municipal,  dûment  convoqué le  19 décembre 2008,  s’est  réuni  au lieu habituel  de ses 
séances, sous la présidence de Dominique PETRONE, maire.

Etaient  présents :  Jacky  NOUET  –  Corinne  DECOLLONGE   –  Magali  TAFARO  –  Christophe 
LAMBERT – Corinne TAPONAT – Christèle JOSSERAND – Jean-Pierre FONTIBUS -– Corinne 
CASALS – Christophe COQUART -  Franck ALBANESE - Murielle BARBECOT

Absent  s   : Georges SILVESTRE – Corinne DESBOS – Patrick DER-KEVORKIAN.

Secrétaire de séance : Corinne DECOLLONGE

Le compte-rendu de la séance du 2 décembre 2008 est approuvé à l’unanimité.

CONTRAT ENFANCE ET JEUNESSE

Monsieur le Maire rappelle le contrat enfance signé avec la Caisse d’Allocations Familiales de l’Ain 
arrivé à échéance. Il convient de renouveler ce contrat qui permet à la commune de bénéficier de la 
« prestation de service enfance » de la CAF.
L’assemblée autorise à l’unanimité Monsieur le Maire à signer un nouveau contrat d’une durée de 4 
ans.

CONTRAT D’ENTRETIEN DU RESEAU DE TELEDISTRIBUTION

Monsieur le Maire présente la proposition de la société CONJONXION pour l’entretien du réseau de 
télédistribution aux Tamaris. La redevance de ce contrat d’une durée de 1 an,  se chiffre à 2 750,80 € 
TTC.
Après en avoir délibéré, l’assemblée accepte à l’unanimité cette proposition.

ASSISTANCE  A  LA  REALISATION  DU  PLAN  DE  MISE  EN  ACCESSIBILITE  DE  LA 
VOIRIE ET DES ESPACES PUBLICS

Monsieur le Maire rappelle la loi n° 2005-102 pour l’égalité des droits et des chances, la participation 
et  la  citoyenneté  des personnes handicapées.  Un plan de mise  en accessibilité  de la voirie et  des 
espaces publics doit être établi avant le 23 décembre 2009.
Il présente la proposition de la DDE pour son assistance à la réalisation de ce plan. Cette mission se 
décompose en 2 éléments : le diagnostic de la voirie puis le plan de mise en accessibilité pour un 
montant forfaitaire de 2 472,73 € TTC.
Après en avoir délibéré, l’assemblée accepte à l’unanimité cette proposition.

DEMANDE D’ASSISTANCE TECHNIQUE FOURNIE PAR L’ETAT POUR DES RAISONS 
DE SOLIDARITE ET D’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée que l’Etat peut fournir son assistance technique pour la 
gestion de la  voirie  et  de  la  circulation,  la  programmation  et  la  conduite  des  études  ainsi  que la 
direction des travaux d’entretien et  de réparation de la voirie.  D’autres missions complémentaires 
peuvent être proposées :

- assistance à l’établissement d’un diagnostic de sécurité routière
- assistance à l’élaboration de programmes d’investissement de la voirie
- gestion du tableau de classement de la voirie



- étude et direction de travaux de modernisation de la voirie
Après en avoir délibéré, l’assemblée décide de solliciter la mission de base ainsi que l’assistance à 
l’élaboration de programmes d’investissement de la voirie.

QUESTIONS DIVERSES

Monsieur PETRONE :
1. les travaux de la Salle des fêtes : le parking, les dalles du plafond chauffant, 

l'éclairage extérieur, sont terminés. Les nouvelles tables et chaises sont mises en 
place.

2. le projet columbarium sera un des projets prioritaires de 2009 avec un montant 
estimé de l’ordre de 11 000  à 12 000€

3. le panneau "animations" est installé et opérationnel.
4. une commission va se réunir prochainement pour les projets d’urbanisation : 

terrain du centre et terrain Mairie.
5. après l'accord de la commission de sécurité pour la salle des associations, reste à 

obtenir celui de la commission accessibilité et de réaliser l'installation du rideau de 
fermeture du local de rangement.

 
Monsieur NOUET :

1. un preneur est intéressé pour le local commercial actuellement vacant, pour début 
février.

2. signale que le conseil des jeunes organise une collecte de vêtements sur la 
commune, le samedi 28 février 2009, au profit de la Croix rouge, à la salle des 
associations. Et que l'achat des vêtements, au sein de cette association, est ouvert à 
tous.

Madame DECOLLONGE
1. donne RDV à 15h aux élus pour la préparation de la cérémonie des vœux du maire 

et précise les étapes pour l'organisation.

Monsieur COQUART
1. le site internet de la commune est en cours de construction, aperçu sur www.mairie-

saint-marcel.fr

Madame TAPONAT
1. informe que Charlène SORET (titulaire) et Samuel OUILLON (suppléant), jeunes 

de St marcel ont été élu au Conseil Général des jeunes de l'Ain. Félicitations.

Monsieur FONTIBUS
1. propose d'avoir une réflexion axée sur la petite enfance avec le projet médiathèque
2. revient sur le projet d'un marché des producteurs sur la commune.

La séance est levée à 22 heures 30.
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